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Conseil Consultatif de la Vie Associative 

CVAO 

        13/04/2015 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL CONSULTATIF DE LA VIE ASSOCIATIVE ORY 

ASSEMBLEE PLEINIERE  

DU SAMEDI 7 FEVRIER 2015 

 

Ordre du jour :  

 

 Validation des statuts proposés et discutés en assemblée plénière du 29 

novembre 2014 

 
 Rappel du rôle du bureau et élection des futurs membres du bureau 

 
 Présentation de la commission Fêtes et animations de la ville  

 

 

 

Liste des 25 associations présentes et votantes : 

 

1 AIDONS  NOS AINES : A.N.A. 

2 AMICALE DES LOCATAIRES LE RENOUVEAU 

3 AMICALE DES LOCATAIRES LES TILLEULS 

4 ARC EN CIEL 

5 ASSOCIATION DES RESSORTISSANTS DU WONBO-CONGO : ARCWE 

6 ASSOCIATION DU VIEIL ORLY : A.V.O. 

7 ASSOCIATION  PARC DE LA CLOCHE 

8 ASSOCIATION SOCIO-CULTUREL D’ORLY : A.S.C.M. 

9 ASSOCIATION SPORTIVE D’ORLY (SECTION SENIORS)     : A.S.O. 

10 ASSOCIATION SPORTIVE D’ORLY (SECTION TIR A L’ARC) : A.S.O. 

11 CENTRE CULTUREL 

12 COMITE DE JUMELAGE 

13 COMMERCE EQUITABLE : CCFD 

14 ASSOCIATION PARC DE LA CLOCHE  

15 INSTITUT MEDICO EDUCATIF (IME) 

16 LIGUE DE L’ESPOIR 

17 ORLY CHILI SOLIDARITE  

18 ORLY TRAIT D’UNION 

19 PHOENIX DE LA SABLIERE 

20 QUARTIERS DANS LE MONDE 

21 RESO 

22 SECOURS POPULAIRE 

23 TERRE HUMAINE 

24 UNION NATIONALE  DES RETRAITES ET PERSONNES ACTIVES : UNRPA 

25 UNIVERSITE POUR TOUS : UPT 
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1 - Validation des statuts proposés et discutés en assemblée plénière du 29 

novembre 2014 

 
Les statuts initiaux (rapport au Conseil municipal du 24 juin 2010) ont été 

présentés et modifiés lors de l’assemblée plénière du 29 novembre 2014. 
 
Les points modifiés  sont stabilotés :  

 Ce conseil serait composé des représentants désignés par chaque 
association (hors élus).  

 Seules les associations à but non lucratif sont membres du cvao 
 Ce conseil est co-présidé par un membre du conseil municipal et d’un 

représentant associatif désignés par madame la maire. 

 L’assemblée plénière est composée des représentants titulaires ou de leurs 
suppléants hors élus, choisis par les associations. Elle est présidée par un 

membre du Conseil municipal et d’un représentant associatif  
 se réunit sur convocation du président et du co-président au moins trois 

fois par an  

 
 Le bureau est composé de huit membres associatifs élus pour deux ans 

dont un co-président associatif désigné par madame La Maire, plus un 
représentant municipal  désigné par Madame la Maire.   

 - étudier les candidatures des associations désirant rejoindre le tissu 
associatif de la ville. 

 

 Les trois commissions sont redéfinies ainsi  
 

  - Vie de quartier, culture, loisirs, sport, animations de la ville  
  - Vide-grenier 
  - Solidarité 

  
Après lecture par Philippe Daout, co-président du Cvao , les statuts modifiés ont 

été adoptés à l’unanimité. 
 
 

2 - Election des futurs membres du bureau 

Selon les statuts, le bureau est composé de 8 associations dont 1 vice-président 

associatif  (Philippe Daout : Association Intérêt Orly Parc ) et 1 représentant 
municipal, tous deux  désignés par Madame la Maire. 
 

Sept sièges maximum étaient à pourvoir. Sept associations se sont portées 
candidates et ont été  désignées faisant partie du bureau.  
 

Liste des 7 associations candidates et élues  :  

  

ASSOCIATIONS : Bureau du CVAO  
Monique Kucinski : présidente du Cvao et  conseillère municipale à la vie associative  

Philippe Daout : co-président du Cvao et président de l’association  Parc de la Cloche  
AIDONS NOS AINES : A.N.A. 
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AMICALE DES LOCATAIRES : LE RENOUVEAU 

ASSOCIATION SOCIO CULTURELLE DES MUSULMANS : A.S.C.M. 

LIGUE DE L’ESPOIR 

ORLY CHILI SOLIDARITE 

UNION NATIONALE DES RETRAITES ET PERSONNES ACTIVES : UNRPA  

UNIVERSITE POUR TOUS : UPT  

 

 
Après cette élection, chaque association s’est présentée en indiquant les 

objectifs et les activités de l’année. 

 

 
 3 - Présentation de la commission Fêtes et animations de la ville  

  

Les statuts validés ont adopté la création d’une commission animations et fêtes de 

la ville. Cette commission est composée des associations suivantes. 

 

Association Représentants 

Association Parc de la Cloche Philippe DAOUT 

ASCM Kacem BOUZOUITA 

Ramzi HAMZA (Suppléant) 

ASO Escrime Catherine PASSE 

Rosie GUILLAUME (Suppléante) 

France RUSSIE CEI Lionel CASPAR 

Ligue de l’Espoir  Albert GENIN 

Jean-Claude BLACODON( Suppléant) 

Orly Chili Solidarité Cecilia MANCILLA 

RESO Claudine PHILIPPE 

UNRPA Corine DESPINASSE 

 

Isabelle Loursel, Directrice générale Adjointe de l’action culturelle, direction 

Evènementiel et démocratie de proximité  a présenté la nouvelle configuration des 

animations de la ville. 

Dans ses missions elle doit revisiter et redynamiser Orly en Fête, qui tendait à 

s’essouffler. Ainsi sont revues les animations et les fêtes de la ville dans leur 

globalité.  

Une nouvelle organisation des Animations de la Ville visant à valoriser le tissu associatif 

riche et diversifié dans notre ville propose la présence et la participation des associations 

lors de trois temps forts suivants : 
 

 Orly en Fête : 6 et 7 juin au Parc Méliès 
 Temps des pratiques amateurs sportifs et associatifs : du 8 au 28 juin au centre culturel 
 Forum des Sports et du temps libre : 5 septembre au grand Godet 

 

La direction de l’Evènementiel a précisé qu’un courrier  joint d’un 

formulaire  sera adressé à chaque  association très rapidement pour 

s’inscrire et se positionner sur un ou plusieurs temps forts selon la 

participation de l’association.  
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Prochaines réunions : 

 

 Samedi 28 février de 10h à 11h en salle Kline : bureau du Cvao  

 Samedi 28 février de 11h à 12h en salle Kline : commission des 

fêtes et animations de la ville. 

 Samedi 11 avril de 10h à 12h à l’espace associatif au centre 

culturel : assemblée plénière du Cvao avec la présentation des 

différentes spectacles. 

 

 


